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Chers concitoyens et chères concitoyennes, 

Le changement d’heure de mars nous redonne cette belle lu-

mière tant espérée, et c’est avec bonheur que nous accueil-

lons le soleil et la chaleur qui se font de plus en plus présents. 

Souhaitons-nous un printemps plus calme que celui de l’an 

passé, où la crue des eaux et les pluies diluviennes nous ont 

mené la vie dure et ont causé des dommages considérables. 

Tout d’abord, permettez-moi de féliciter et de souhaiter la 

bienvenue à M. Emanuel Pelletier à titre de conseiller munici-

pal au siège # 2 suite à l’élection partielle qui s’est tenue le 

dimanche 3 mars dernier. Merci beaucoup à Mme Elaine Roy 

de s’être portée candidate et d’avoir ainsi exercé le pouvoir 

démocratique si essentiel à nos institutions décisionnelles. 

Merci à toutes les personnes qui, de par leur implication dans 

différents groupes ou comités, ont su si bien nous procurer 

une panoplie d’activités sportives ou culturelles à faire seul ou 

en famille durant cette belle saison hivernale. Je tiens encore 

une fois à souligner tout le travail que vous accomplissez pour 

faire de notre municipalité un endroit unique, dynamique où il 

fait si bon vivre ! 

Le mois d’avril est le mois du bénévolat. Chaque année, nous 

reconnaissons tout le travail accompli par des gens dévoués à 

toute une communauté. On ne dira jamais assez souvent l’im-

portance des bénévoles pour notre beau village. Ils assurent 

un équilibre et un bien-être pour beaucoup d’entre nous. Merci 

de votre implication et de votre engagement ! 

À cet effet, je vous invite à vous joindre au Conseil municipal 

pour souligner chacun à votre façon et remercier une per-

sonne qui donne de son temps pour la collectivité lors de la 

Semaine de l’action bénévole qui aura lieu du 14 au 20 avril 

prochains. 

Avril et mai sont l’occasion, autant pour la Municipalité que 

pour les citoyens, de procéder au grand nettoyage printanier. 

Nous voulons faire de notre village un endroit propre où il fait 

bon vivre dans un souci de respect envers nos voisins. 

En 2023, Saint-Côme s’est mérité la cote de trois fleurons : 

une distinction décernée par la Corporation des Fleurons du 

Québec. Ceux-ci reconnaissent les efforts d’embellissement 

horticole durable des municipalités québécoises. 

Nos équipes vont continuer d’améliorer nos espaces publics 

cet été, c’est pourquoi nous vous invitons aussi à fleurir votre 

propriété et à protéger notre environnement. Votre collabora-

tion et les efforts de la Municipalité produiront sûrement d’ex-

cellents résultats. 

La Municipalité est fière de participer, encore cette année, au 

#défipissenlits, un mouvement lancé par Miel & Co. Durant les 

premières semaines où le pissenlit est abondant, la Municipali-

té s'engage à retarder la tonte de ses terrains municipaux afin 

de permettre aux insectes pollinisateurs de profiter des pre-

mières fleurs du printemps, dont les pissenlits ! Sentez-vous 

bien libre de faire de même ! 

Plusieurs projets nous attendent cette année, et soyons heu-

reux d’être une Municipalité vivante et dynamique à l’allure 

des résidents qui la façonnent. Le temps file à vive allure, les 

saisons se succèdent, mais Saint-Côme demeure un pôle in-

contournable de la Matawinie. Restons fiers de ce que nous 

sommes ! 

Bon printemps à tous !   

Martin Bordeleau, maire 

La Municipalité de Saint-Côme, accompagnée de la firme 

Atelier Urbain, procède présentement à une mise à jour de 

sa planification relative à l'aménagement du territoire (plan 

et règlements d’urbanisme). 

Afin de bonifier cette démarche et enrichir les réflexions, 

une démarche de consultation publique est lancée : 

Vous pouvez répondre au questionnaire au lien suivant 

jusqu’au 21 avril prochain :  

https://fr.surveymonkey.com/r/saint-come. 

Vous pouvez aussi répondre au questionnaire en version 

papier en vous présentant à l’Hôtel de Ville. 

Ensuite, venez participer à une soirée de consultation pu-

blique le mardi 30 avril au Centre de Loisirs Marcel 

Thériault (250, 65
e
 Avenue).  

Un parcours libre sous forme de portes ouvertes vous per-

mettra de vous informer sur la démarche et de vous expri-

mer sur différents enjeux relatifs à l’aménagement du terri-

toire. Arrivez à l’heure que vous voulez entre 16 h 30 et 

19 h, pour la durée de temps qui vous convient. Venez 

avec vos enfants, des activités leur seront proposées.  

Au plaisir de vous rencontrer ! 

APPEL À LA POPULATION - QUESTIONNAIRE ET CONSULTATION PUBLIQUE 

https://fr.surveymonkey.com/r/saint-come
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DANS CE NUMÉRO : 

Monde municipal 2-7 

Environnement  8-11 

Loisirs, culture et organismes 12-21 

Section commerciale 22-24 

DATES À RETENIR 
 

CINQ PARUTIONS POUR  
LE JOURNAL EN BREF 

 
 

Tombée : Sortie : 
5 janvier 1er février 
5 mars 1er avril 
5 mai 1er juin 
5 août 1er  septembre 
5 octobre 1er novembre 
 

bref@stcomelanaudiere.ca 
 
 

Ce bulletin est récupérable, merci d’en dispo-
ser dans votre bac bleu à la fin de sa vie utile. 

Municipalité de Saint-Côme 
1673, 55e Rue | Saint-Côme, Québec,  J0K 2B0 

Téléphone : 450 883-2726 
Télécopieur : 450 883-6431 

Courriel: info@stcomelanaudiere.ca 
Site: www.stcomelanaudiere.ca 

 
Hôtel de Ville, option 1 

Martin Bordeleau, maire 7361 

Marie-Claude Couture, directrice 7315 

André Thériault, directeur des loisirs 7338 

Teodor Peshleyski, urbaniste 7331 

Brigitte Belleville, adjointe à l’urbanisme 7336 

Kalina Larochelle, tech. comptable 7332 

Pierre Champoux, inspecteur 7337 

Dominique Chagnon, réceptionniste 7301 

Anny Mondor, réceptionniste 7339 

Mélanie Marion, secrétaire 7316 

Isabelle Venne, adjointe administrative 7302 

 

Vieux presbytère, option 5 

Jennifer Ouellet 7345 

Nancie Drainville 7346 

Roxane Paquette 7350 

RINÇAGE DU RÉSEAU D’AQUEDUC 
Nous procéderons au rinçage unidirectionnel du réseau du 29 avril au 

10 mai prochains. 

Durant ce temps, l’eau demeure potable, mais elle peut être brouillée. Lais-

sez-la couler pour qu’elle retrouve sa limpidité. Il serait préférable d'éviter de 

laver du linge blanc durant cette période, car elle peut également être rouil-

lée. Une baisse de pression peut être ressentie. 

Informations : Pascal Baillargeon au 450 898-4724 

FERMETURE - BUREAUX MUNICIPAUX 
Veuillez noter que le bureau municipal sera fermé le 20 mai en raison de la 

Journée nationale des Patriotes. 

TAXES MUNICIPALES 
N’oubliez pas votre deuxième versement de taxes le 2 mai prochain.  

AVIS AUX ABONNÉS DU RÉSEAU D’ÉGOUT 
Nous voulons remercier tous les usagers 

qui prennent soin de notre réseau en ne 

jetant pas de lingettes (malheureusement 

dites biodégradables), pas de guenilles, 

pas de cotons tiges, pas de gants de 

caoutchouc, pas de serviettes hygié-

niques ni de tampons dans les toilettes. 

Ces objets peuvent obstruer et par la 

suite paralyser nos pompes.  

Lorsque les pompes sont arrêtées, nos 

employés reçoivent une alerte et doivent 

aller les désencombrer. Ces manœuvres 

peuvent prendre de 1 à 3 heures selon la 

gravité de la situation. Malheureusement, 

des événements de ce genre surviennent fréquemment. Nous comptons sur 

votre collaboration pour éviter tout bris de nos installations. 

LUMIÈRES DE RUE 
Si vous remarquez des lumières de rue brûlées ou fonctionnant de façon 

intermittente, merci d’appeler à l’Hôtel de Ville afin de les signaler. 

ABRIS D’AUTO TEMPORAIRES 
La période permise pour les abris d’auto temporaires (tempos) est du 

1er octobre au 30 avril de l’année suivante. 

VENTE DE GARAGE 
Voici les dates où les ventes de garage sont permises cet été :    

 18 au 20 mai  

 6 et 7 juillet 

 31 août au 2 septembre 
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SERVICES DE SANTÉ OFFERTS À SAINT-CÔME 
Lundi :   Prélèvements sanguins par l’infirmière du CLSC 
   Prenez rendez-vous : 450 882-2223 
   Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Mardi :   Infirmière en milieu rural par l’infirmière du CLSC 

   Prenez rendez-vous : 450 886-3861, poste 250 
   Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Mercredi :  Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Jeudi :   Consultations médicales avec rendez-vous  
 

Vendredi : Consultations médicales avec rendez-vous  

  

Les consultations médicales sont offertes sur rendez-vous SEULEMENT pour les patients  
réguliers de la clinique du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h 30 à 16 h 30. 

Prenez rendez-vous en composant le 450 882-2223. 
 
 

Si votre état de santé physique ou mentale, ou celui d'un proche vous inquiète,  
adressez-vous à : Info-Santé / Info-Social au 811.  

Une infirmière et un intervenant social sont disponibles 24 heures par jour / 7 jours par semaine. 

GUICHET D’ACCÈS À LA PREMIÈRE LIGNE (GAP) 
Qu’est-ce que le GAP ? Un guichet d’accès à la première ligne qui facilite l’accès à un professionnel de la santé, en cas de 

besoin. Ce service est offert aux Lanaudois en attente d’un médecin de famille ou d’une infirmière praticienne spécialisée 

de première ligne. Les usagers sans médecin de famille qui ont besoin du service peuvent joindre la centrale  

d’appels du GAP au numéro : 1 833 572-2063 ou 811, option 3. 

Critères d’admissibilité : être résident de la région de Lanaudière et être inscrit au GAMF 
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ALERTES CITOYENNES 
La Municipalité de Saint-Côme dispose d’un ser-

vice d’alertes automatisées (SAA).  

Celui-ci permet d’envoyer des avis par courriel ou 

par message texte afin de joindre plus efficace-

ment les citoyens lors de situations d’urgence 

(ex. : rinçage du réseau, fermeture de rue, avis d’évacuation, etc.). Avec les inondations printanières survenues en mai 

dernier, plusieurs personnes se sont inscrites, nous avons maintenant 881 abonnés. 

Inscrivez-vous à avis.stcomelanaudiere.ca 

La Sûreté du Québec invite la population à redoubler de 

prudence concernant divers stratagèmes de fraude plus 

présents ces temps-ci. À titre d’exemples : 

FRAUDES / HAMEÇONNAGE 

Ce stratagème a fait l’objet de l’émission La Facture le 

27 février dernier. Voici la façon de faire des fraudeurs : 

un citoyen reçoit un appel téléphonique d’une personne qui 

prétend être employée d’une institution financière et qui 

l’informe qu’il a été victime de fraude. Celle-ci demande 

ensuite au citoyen de mettre dans une enveloppe les cartes 

de crédit et cartes de débit avec leur numéro d'identification 

personnelle et lui indique qu’un employé de l’institution fi-

nancière passera afin de récupérer l’enveloppe. Il demeure 

ensuite en ligne avec le plaignant alors qu’un(e) complice 

se présente à la porte et récupère l’enveloppe. À noter que 

le nom de l’institution financière apparaît sur les afficheurs, 

même si le numéro est frauduleux, et que si les gens télé-

phonent au numéro en question afin de vérifier, le fraudeur 

répondra en nommant l’institution financière.  

Ces appels sont frauduleux. Les institutions financières ne 

communiquent pas avec les citoyens dans l’objectif de ré-

cupérer des cartes bancaires et de débit avec vos mots de 

passe.  

Vous devez faire preuve de prudence lorsque quelqu’un 

prétend travailler pour une institution financière.  

FRAUDE TÉLÉPHONIQUE DU PAIEMENT « URGENT » 

Les personnes ciblées ont été appelées par téléphone et 

ont été informées qu’un de leur proche, souvent un petit-

fils, était détenu et avait besoin de quelques milliers de dol-

lars pour être libéré. Ou encore, on leur a présenté une 

situation où le petit-fils se trouvait dans un hôpital à l’exté-

rieur du pays et devait payer immédiatement certains soins 

médicaux.  

Lors de la conversation téléphonique, la mise en scène des 

fraudeurs implique parfois une personne qui se fait passer 

pour un policier ou un avocat. Les fraudeurs ont recours à 

des stratagèmes variés pour arriver à leurs fins et soutirer 

de l’argent à leurs victimes. Lorsqu’ils utilisent ces ar-

naques, les fraudeurs profitent de la vulnérabilité de cer-

taines personnes âgées pour leur mettre de la pression. 

C’est pourquoi il faut s’assurer de toujours faire les vérifica-

tions nécessaires avant de faire confiance à quiconque. 

QUELQUES CONSEILS POUR VOUS PROTÉGER 

 Si vous recevez l’appel d’une personne que vous ne 

connaissez pas, demandez toujours le nom de cette 

personne et de l’entreprise qu’elle représente. Retrou-

vez le numéro de téléphone officiel de la compagnie ou 

du service public qui vous a contacté sur votre relevé de 

compte ou sur un site Web sécurisé (débutant par 

« https:// ») et vérifiez l’authenticité de la demande qui 

vous est adressée. 

 Ne placez jamais vos cartes de crédit ou bancaires dans 

une enveloppe avec votre numéro d’identification per-

sonnelle afin qu’elle soit récupérée par quelqu’un. 

 Méfiez-vous des messages qui semblent provenir du 

gouvernement du Canada ou d'un organisme d'applica-

tion de la loi. Ceux-ci ne communiqueront jamais 

avec vous pour vous offrir des fonds par courriel ou 

par virement électronique (ex.: lien dans un message 

texte sur le cellulaire).  

Rappelons que toute information sur 

des actes criminels ou des événements 

suspects peut être communiquée à la 

Centrale de l’information criminelle de la 

Sûreté du Québec au 1 800 659-4264. 

Si vous êtes victime de fraude, commu-

niquez avec les organismes de services 

pertinents à votre situation en consultant l’Aide-mémoire – 

Vous êtes victime d’une fraude?  ou encore le Centre anti-

fraude du Canada au 1 888 495-8501 ou via Internet au 

http://www.antifraudcentre-centreantifraude.ca/index-

fra.htm.  

VIGILANCE – DIVERSES FRAUDES EN CIRCULATION 

https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/02/mise-en-garde-fraudes-hameconnage.pdf
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2021/02/mise-en-garde-fraudes-paiement-urgent.pdf
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2020/02/mpf-vous-etes-victime-fraude.pdf
https://www.sq.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2020/02/mpf-vous-etes-victime-fraude.pdf
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.antifraudcentre-centreantifraude.ca%2Findex-fra.htm&data=05%7C01%7Chugues.beaulieu%40surete.qc.ca%7C45d8bdccdce74f1b354f08dace21e1cf%7C9c54d7cb4d0a402f8014be5d148fb287%7C0%7C0%7C638048942151
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=http%3A%2F%2Fwww.antifraudcentre-centreantifraude.ca%2Findex-fra.htm&data=05%7C01%7Chugues.beaulieu%40surete.qc.ca%7C45d8bdccdce74f1b354f08dace21e1cf%7C9c54d7cb4d0a402f8014be5d148fb287%7C0%7C0%7C638048942151
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Consignes de sécurité  
pour les feux extérieurs 

 

En vertu du règlement 644-2019 en vigueur, voici un rappel des règles de sécurité pour les feux 
extérieurs. Seuls les feux suivants sont permis. 

 
 

 
Pour connaitre le degré de danger d’incendie, vous pouvez vous référer au site Web de la Société de protection 
des forêts contre le feu (SOPFEU) : https://sopfeu.qc.ca/, ou au site Web de la Municipalité de Saint-Côme : 
www.stcomelanaudiere.ca  

Règles de sécurité : 

 La personne responsable du feu doit demeurer sur les lieux en tout temps. 

 Le feu doit être complètement éteint avant de quitter les lieux. 

 La personne responsable doit avoir à portée de la main l’équipement pour assurer le contrôle du feu en 
tout temps. 

 Le feu ne doit pas nuire au voisinage ou à la circulation routière. 

 Seules les matières suivantes peuvent être brulées : feuilles mortes, branches et arbres. Merci de privilé-
gier le compostage et l’apport volontaire (voir page 11). Aucun matériau de construction n’est permis.  

 Distance minimale de 4 mètres (13 pieds) de toute construction et de 3 mètres (10 pieds) des limites de 
propriété. 

 Aucun feu n’est permis lorsque le degré de danger est à « TRÈS ÉLEVÉ et EXTRÊME ». 

 Le permis peut être sujet à révocation si les conditions météo changent. 

 

Aucun permis de brûlage pour développement 
commercial ou industriel n’est émis par le Service 
de sécurité incendie ou la Municipalité de Saint-Côme 
pour les feux de développement. Ce permis doit être 
demandé à la SOPFEU (1 800 567-1206). 

 

Votre service de sécurité Incendie 

Feu d’agrément : feu de joie dans un contenant ou sur le sol.  

Maximum 1 mètre X 1 mètre (3 pieds X 3 pieds).  

Permis lorsque l’indice de feu est BAS, MODÉRÉ et   (sous réserve de restriction supplémentaire). 

Permis non obligatoire 

Feu de nettoyage : dont le but est de détruire un amas de branches, d ’arbres et de feuilles 
mortes sur un terrain privé dans un contenant ou sur le sol.  

Maximum 3 mètres X 3 mètres (10 pieds X 10 pieds).  

Permis lorsque l’indice de feu est BAS et MODÉRÉ. 

Permis obligatoire gratuit au Bureau d’accueil touristique (450 883-2726, poste 7345) ou à 
l’Hôtel de ville (450 883-2726, poste 7301) durant les heures d’ouverture. 

https://sopfeu.qc.ca/
http://www.stcomelanaudiere.ca%20%0dRègles%20de%20sécurité :%0d
http://www.stcomelanaudiere.ca%20%0dRègles%20de%20sécurité :%0d
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APPEL À LA PRUDENCE—FEUX DE PRINTEMPS 
Contrairement à la croyance populaire, c’est au printemps que surviennent la majorité des incendies forestiers québécois, 

notamment en raison de la perte de maîtrise de nombreux brûlages de rebuts initiés par des résidents. Les flammes peu-

vent rapidement se propager aux zones boisées et causer des incendies de grande envergure. Les CONSÉQUENCES 

peuvent être désastreuses pour les écosystèmes naturels et pour les communautés avoisinantes. 
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ÉCOCENTRE 
La Municipalité offre quatre semaines d’accès gratuit pour 

permettre aux résidents de se départir des matériaux à 

l’écocentre sur présentation d’une pièce d’identité et de 

résidence valide (accès raisonnable). Les semaines sont 

les suivantes : du 7 au 11 mai, du 25 au 29 juin, du 2 au 

6 juillet et du 1
er 

au 5 octobre. Par la suite, le service 

sera offert selon la tarification en vigueur. 

Le Garage municipal est situé au 1195, 39
e
 Rue. Il est ou-

vert le jeudi et le vendredi de 8 h à 16 h 30 (fermé de 12 h 

à 13 h) et le samedi de 8 h à 16 h (ouvert le midi). À 

compter du 1
er 

mai, l’écocentre sera ouvert du mardi au 

samedi. Ces matériaux sont recueillis gratuitement à 

l’écocentre : pneus sans jante (véhicule de promenade), 

récupération, produits dangereux (huiles usées, solvant, 

peinture, batteries, etc.), métal, matériel informatique, am-

poules fluo compactes, meubles rembourrés et matelas. Si 

vous avez de vieux téléviseurs dont vous souhaitez 

vous départir, merci de les apporter directement au 

Garage municipal, un endroit est prévu à cet effet. Le 

tout est récupéré de façon responsable. 

Vous pouvez vous procurer des bacs bleus et des bacs 

noirs à l’Hôtel de Ville, nous effectuons la livraison 

(jusqu’à épuisement des stocks). 

 

Bac bleu : 127,56 $   Bac noir : 129,41 $ 
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HORAIRE DU VIEUX PRESBYTÈRE ET DE LA BOUTIQUE 
 Du lundi au mercredi de 8 h 30 à 16 h 30 (fermé entre 12 h et 13 h) 

 Le jeudi et le vendredi de 8 h 30 à 19 h 

 Le samedi de 8 h à 15 h | dimanche : fermé  
 

Pour informations, composez le 450 883-2726, poste 7345 

Les PASSES CITOYENNES 2024 sont disponibles au Vieux presbytère situé au 1661-A 

rue Principale. Cette passe est offerte à tous les résidents de Saint-Côme et vous per-

met d’avoir accès gratuitement aux sentiers pédestres / raquettes dans le Parc régional 

de la Chute-à-Bull et celui de la Forêt Ouareau. Vous bénéficiez également d’un rabais 

de 50 % sur votre accès journalier au Parc régional des Sept-Chutes.  

Une pièce d’identité avec photo et adresse est requise pour les résidents permanents. Pour les propriétaires de résidences 

secondaires, un compte de taxes municipales et une pièce d’identité avec photo seront demandés. 

FESTIVAL PETITS BONHEURS 

MONSIEUR N’IMPORTE QUOI 
Spectacle incluant des chansons drôles, éducatives et inte-

ractives pour les enfants de 3 à 8 ans.  

Monsieur N’importe Quoi est un éducateur spécialisé et mu-

sicien qui viendra nous rendre visite au Centre de Loisirs le 

17 mai prochain. Il sera accompagné de sa guitare et d’une 

valise remplie de toutes sortes de costumes et de marion-

nettes ! 

Veuillez noter que pour participer, les garderies en milieu 

familial, le CPE ainsi que l’école primaire de Saint-Côme 

vous remettront les informations pour l’inscription lorsqu’elles 

seront disponibles.  

COURS DE YOGA 
QUAND ? Jeudi matin du 4 avril au 2 mai (5 semaines) 

 Horaire : 9 h 30 à 10 h 45 

COÛT ? 1 cours / semaine 100 $ 

OÙ ? La Maison d’en face (1624 rue Principale) 

 

Le règlement en espèces ou par chèque s’effectue au  

Bureau d’accueil touristique. Pour les virements bancaires, 

veuillez contacter Karine au 514 838-6714. 

Inscription obligatoire : Nancie Drainville au 450 883-2726, 

poste 7346 ou Roxane Paquette au poste 7350. 

COURS DE GARDIENS AVERTIS  
QUAND ? Samedi 11 mai de 8 h 30 à 16 h 30 

ÂGE REQUIS : Être âgé de 11 ans ou plus  

  (ou avoir complété la 5
e
 année) 

Des cours de Gardiens avertis seront offerts par la Munici-

palité grâce à la généreuse contribution des Amis de Marie. 

Le cours vise ceux et celles qui aimeraient apprendre à se  

 

responsabiliser auprès des tout-petits et approfondir leurs 

connaissances des comportements selon les méthodes 

pédagogiques. 

Le cours est donné par un formateur de la Croix-Rouge et 

est complètement gratuit ! Pour avoir plus d’information ou 

vous inscrire, veuillez communiquer avec Nancie Drainville 

du département des loisirs, au 450 883-2726 poste 7346. 

Parc régional de la Chute-à-Bull 
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CLUB DE MARCHE SAINT-CÔME 
La saison hivernale de la Marche randonnée est maintenant terminée.  

Elle reprendra le jeudi 16 mai à 10 h. 

À l’horaire : Marche cardio de 5 km (marche plus rapide) 

QUAND ?   Tous les mercredis à 10 h 

Point de rencontre :   Centre de Loisirs environ 10 minutes avant le départ 

Vous voulez vous joindre à nous ? Vous n’avez qu’à vous présenter au Bureau d’accueil 

touristique et remplir le formulaire d’inscription. 

Vous êtes tous les bienvenus! 

Comité responsable : Liette Laverdière, Sonia Cloutier,  

Carole Guèvremont et Charis Guay 

er  
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BIBLIOTHÈQUE 

NOUVELLES HEURES D’OUVERTURE 

Mardi de 18 h 30 à 20 h 30 

Jeudi de 13 h 30 à 17 h 30 et de 18 h 30 à 20 h 30 

Samedi de 10 h à 14 h  

CLUB DE LECTURE 

Le prochain Club de lecture aura lieu le 17 avril ! Rendez-

vous à la bibliothèque tous les troisièmes mercredis de 

chaque mois de 13 h 30 à 15 h 30 jusqu’en mai 2024. Le 

Club souhaite entre autres aborder plusieurs thèmes diver-

sifiés en lien avec l’actualité ou la vie culturelle et surtout, 

propager le goût de la lecture !  

L’été est encore loin ? Mais avouez que l’on y pense déjà ! Pour la météo on ne peut faire de prédictions mais ce qui est 

une certitude, c’est que le Club de lecture d’été TD sera de retour ! Cette année, le thème est : 4, 3, 2, 1, on décolle !  

Enfile ton habit d’astronaute et tes bottes lunaires, et saute à bord de notre vaisseau spatial.  

Qu’est-ce que le Club de lecture TD ? Il s’adresse aux enfants de 0 à 12 ans et il est gratuit. Les enfants pourront y parti-

ciper n’importe où et n’importe quand pendant l’été : à la maison, en camping, au chalet, en ligne, sur la route, partout où 

leur été les mènera ! Lors de son inscription, l’enfant reçoit un carnet de lecture, un code d’accès au site Club en ligne. En 

plein air, il sera aussi possible d’emprunter le Sentier des contes.  

Les enfants découvriront des suggestions de livres, feront le suivi de leurs lectures, communiqueront avec d ’autres jeunes 

au pays, liront des livres en ligne, participeront à des activités, collectionneront des autocollants, écriront des blagues, des 

histoires et des critiques de livres, et plus encore. Le Club offre aussi d’excellentes ressources pour les participants inca-

pables de lire les imprimés, ainsi que pour les enfants d’âge préscolaire et leur famille. 

Pourquoi est-ce une excellente idée de participer au Club de lecture d’été TD ? D’abord pour offrir à nos enfants la 

chance de découvrir le plaisir de lire à leur façon. Un cadeau incroyable  ! Et, si en plus cette agréable participation contri-

buait au maintien et au développement des acquis scolaires ? De plus, un tirage surprise pour les participants en sep-

tembre ! 

Le lancement et les inscriptions auront lieu au début du mois de juin.  

Surveillez l’invitation « À vos marques, prêts, lisez » à la bibliothèque, dans les 

sacs d’école, sur la page Facebook et sur le site Web de la Municipalité ainsi que 

sur le babillard numérique. 

www.stcomelanaudiere.ca/citoyens/ 
loisirs-et-culture/bibliotheque 
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DES NOUVELLES DES SENTIERS DE PLEIN AIR DU VILLAGE 
Quel hiver nous avons eu ! De très peu de neige, nous nous sommes retrouvés 

ensevelis sous près de 100 cm en moins d’une semaine. Une quantité telle que 

les équipements de traçage pour le Fatbike ne pouvaient y circuler ! Un gros mer-

ci à tous ceux qui ont donné un coup de main pour retracer en raquettes et skis 

d’ascension. Ensuite, ce fut de la pluie, du gel, de la pluie etc,  

Difficiles conditions aussi pour le ski de fond avec des surfaces souvent très 

dures et glacées. La raquette et la marche en crampons s’en tirent toujours plus 

facilement avec quand même des épisodes de surface très dure ou bien très 

molle… 

Dans le réseau de Fatbike, du traçage de sentiers un peu plus vert cet hiver avec 

l’acquisition l’automne dernier d’un traceur électrique québécois de Martel Trans-

portation Technologies (MTT). Le traçage des sentiers se fait de façon plus silen-

cieuse et écologique. Nous utilisons quand même le bon vieux « Snowdog » mais 

de façon moins fréquente. Cela permet aussi à l’équipe de sortir à deux machines 

lors de bonnes chutes de neige pour une sécurité accrue. 

Au moment de lire ces lignes, nous devrions être entre la saison d’hiver et la sai-

son d’été de plein air. Bon repos à tous ! 

PISCINE DE L’AUBERGE VAL SAINT-CÔME 

Disponibilités : Du lundi au vendredi de 9 h à 15 h * 

Coût : 10 $ par adulte / 5 $ par enfant (taxes en sus) 

Promo : 5 $ par adulte, à l’achat de 10 sessions (taxes en sus) 

Groupe :  Possibilité de louer la piscine pour un événement, sur semaine ou fin de semaine, de jour ou de soir ($) 

Avis :  Veuillez apporter votre propre serviette / Aucun article de piscine fourni 

 

* Certains jours ou plages horaires peuvent être non 

disponibles, il est donc important de vérifier à l’avance 

en téléphonant au 450 883-0655.  

 

Auberge Val Saint-Côme 

200, rue de l’Auberge 

Saint-Côme (Québec)  J0K 2B0 

Téléphone : 450 883-0655  

info@aubergevsc.com | www.aubergevsc.com  

HOCKEY BOTTINE 
Nous tenons à remercier les bénévoles qui se sont impliqués afin d’offrir des séances 

d’hockey bottine à nos jeunes dernièrement. Un gros merci à Jonathan Émery, Marc 

Riopel et Samuel Mc Cabe ! 

Grâce à vous, plus de 30 jeunes de notre communauté ont pu s’amuser tout en étant 

bien encadrés. Cette première édition a été un franc succès ! Expérience à renouveler... 
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VOUS DONNEZ, NOUS REDONNONS 

Que vous nous donniez du matériel, des vêtements ou de l’argent; notre engagement est de redonner à celles et ceux de 

notre communauté qui en ont besoin. Voici d’ailleurs la liste des dons offerts à la population en 2023 : 

Guignolée (paniers de Noël) ........................................................................................................................... 8 930 $ 

Services aux enfants (diagnostic et orthophonie) ........................................................................................... 6 200 $ 

Formation moniteurs Camp Richelieu ............................................................................................................. 5 525 $ 

Comité jeunesse (transport, nourriture) .............................................................................................................. 655 $ 

Camp Richelieu (camp de jour, répit aux familles) .......................................................................................... 2 000 $ 

Répit offert pour parents malades  .................................................................................................................. 1 200 $ 

Dons projet voyage humanitaire (étudiant de St-Côme) .................................................................................... 400 $ 

Formations offertes aux bénévoles (MAPAQ) .................................................................................................... 812 $ 

Sacs d’épicerie à 2 pour 7 $ (dons Moisson Lanaudière et Amis de Marie) ................................................... 2 000 $ 

Dépannages alimentaires (5 par année) ....................................................................................................... 10 000 $ 

Collations, dons vestimentaires et livres à l’École St-Côme .............................................................................. 600 $ 

Thermos offerts aux élèves de l’École St-Côme ............................................................................................. 1 950 $ 

Situations d’urgence et sinistres (meubles, nourriture) ................................................................................... 2 495 $ 

Transport pour rendez-vous médicaux (kilométrage)......................................................................................... 345 $ 

Formations « Prêts à rester seuls » (8-12 ans) ............................................................................................... 1 121 $ 

Rampe d’accès pour mobilité réduite .............................................................................................................. 2 000 $ 

Reconnaissance des bénévoles...................................................................................................................... 2 500 $ 

Cuisine communautaire (18 fois par année) ................................................................................................... 2 600 $ 

Module de jeux extérieur CPE La Chenille de Saint-Côme............................................................................. 4 000 $ 

Classe nature École St-Côme ............................................................................................................................ 400 $ 
 

Tout cela totalise : 55 733 $. Un énorme merci à toute la population pour vos dons si précieux ! 

DES NOUVELLES DES AMIS DE MARIE 

SOIRÉE RECONNAISSANCE 

Le 26 janvier dernier, le Conseil d’administration (CA) a 

organisé une merveilleuse soirée pour marquer toute la 

reconnaissance envers tous les bénévoles des Amis de 

Marie (environ une soixantaine) ! Souper-buffet et cadeaux 

ont été offerts à chacune et chacun. De plus, les membres 

du CA ont donné de l’information sur certains aspects du 

fonctionnement et des projets en cours. Ce sont tous ces 

bénévoles, incluant ceux du CA, qui font que les Amis de 

Marie constitue un organisme communautaire reconnu 

dans Lanaudière ! 

RAPPELS IMPORTANTS 

Il faut rappeler que les meubles brisés ou inutilisables ne 

doivent pas être laissés près du local des Amis de Marie. 

Ils ne pourront être vendus. Toutefois, vous pouvez les dé-

poser à l’Écocentre du village, et ce, gratuitement. 

De plus, par respect pour nos bénévoles au triage et pour 

leur sécurité, n’apportez pas de vêtements souillés ou im-

propres au local. SURTOUT veuillez SVP ne pas « embal-

ler » de vaisselle, ustensiles ou autres dans les vêtements 

déposés dans la chute à vêtements. C’est dangereux pour 

nos bénévoles. Tout ce qui n’est pas vêtements peut être 

déposé sur le côté gauche du local où un grand espace est 

prévu à cet effet. Merci de votre collaboration ! 

CARTES DE MEMBRES 

Devenez membre des Amis de Marie de Saint-Côme en 

vous procurant votre carte de membre, au coût de 5 $, di-

rectement au local (1250, rue Alphonse-Marion). En étant 

membre, vous avez le droit de voter aux assemblées géné-

rales. D’ailleurs, l’assemblée générale annuelle (AGA) aura 

lieu en juin prochain. Surveillez les informations à ce sujet 

dans le prochain numéro du Journal En Bref et sur notre 

page Facebook SoutienAmisdeMarie. 

BONHOMME À LUNETTES 

Le Bonhomme à lunettes sera au local des Amis de Marie  

de 9 h à 11 h 30, aux dates suivantes : 11 et 25 avril, 9 et 

23 mai, 6 et 20 juin 2024. Ayez en main votre ordonnance 

lors de votre 1
ère

 rencontre. 

MERCI DE NOUS AIDER À AIDER ! 
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UN 8 MARS CÔMIEN DIGNE DE CE NOM ! 

Célébrée depuis 1911, la Journée internationale des femmes 

(maintenant la Journée internationale des droits des femmes) mérite 

toujours d’être soulignée. À Saint-Côme cette année, la célébration 

était toute cômienne ! En effet, le Comité historique a organisé le 

jour même (vendredi 8 mars 2024) un « 5 à 7 - Conférence » dédié 

principalement aux femmes de Saint-Côme qui ont assumé des 

rôles principaux de présidences et de gestionnaires de plusieurs 

organismes et institutions de notre village, et ce, depuis les débuts 

de la colonie. Principale conférencière, la présidente du Comité his-

torique, Fernande Breault-Gauthier, a d’abord commencé sa confé-

rence en rappelant toutes les tâches qui étaient assumées par les 

femmes, allant de tout l’entretien ménager de la maison à la fabrica-

tion du pain, des produits laitiers et du savon, à la confection des vêtements de la famille jusqu’au travail aux champs avec 

leur mari. Et tout cela sans compter celles qui agissaient aussi comme sages-femmes ou enseignantes. 

Puis, notre conférencière a présenté plus spécifiquement une trentaine de femmes qui ont été des «  premières ». Par 

exemple, la première mairesse élue, Mme Lise Perreault, ou la première gérante de la Caisse populaire, Mme Solange 

Baillargeon, qui aura 100 ans en mai cette année ! Ou encore, la première maîtresse de poste, Mme Alice Chaussé, ou la 

première présidente du Mouvement Scouts et guides de Saint-

Côme, Mme Lise Leclerc Marion. Par ailleurs, soulignons que 

Fernande a été de son côté la « première » de pas moins de 9 

organismes et organisations ! 

Ce sont ainsi près de 30 personnes, femmes et hommes, qui 

ont profité de cette belle et intéressante conférence tout en 

dégustant pâtés, fromages et crudités accompagnés d’un bon 

verre de vin ! Oui, Saint-Côme a souligné dignement la Jour-

née internationale des droits des femmes 2024 ! 

Note : plusieurs éléments historiques relatés se retrouvent 

dans le livre St-Côme se raconte. 
 

PROCHAINE AGA 

En respect de ses statuts et règlements, le Comité historique tiendra son Assemblée générale annuelle (AGA) le jeudi 

18 avril prochain, à 19 h, au local du Comité sis au 1480 rue Principale. Toute personne intéressée peut y assister. Il y aura, 

entre autres, élections au conseil d’administration. Quatre postes sont en élection cette année sur les neuf composant le 

Conseil. 

PROJETS EN COURS 

Deux projets sont toujours en cours, soit : le livre de recettes anciennes et le calendrier perpétuel. Pour le livre de recettes, 

nous avons encore besoin de recettes, surtout de plats principaux. N’hésitez pas à nous en faire parvenir en appelant au 

450 883-8467. 

ACTIVITÉS À VENIR 

Parmi les idées d’activités que le Comité cultive, et compte tenu du succès de la visite historique du « haut du village » en 

août dernier, le Comité prépare une visite historique du « bas du village ». Surveillez le prochain Journal En Bref à cet effet 

ou consultez notre page Facebook ComiteHistoriquedeSt-Come. 

PRÉSERVONS LA MÉMOIRE DE SAINT-CÔME ! 

SAINT-CÔME ET SON HISTOIRE 
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BINGO 

OÙ ?  La Maison d’en face (1624, rue Principale) 

QUAND ? Tous les deux jeudis de 19 h à 22 h 

Responsable :  Josée Rivest | 450 883-8657 

 

SOUPER & DANSE 

OÙ ? Centre de Loisirs Marcel Thériault 

QUAND ? 27 avril et 25 mai - 18 h 

Responsable :  Michel Gauthier | 450 883-2441 

 

BRIDGE 

OÙ ?  La Maison d’en face et Centre de Loisirs 

QUAND ?  1 mercredi sur 2 de 9 h à 16 h  

  (en alternance aux deux endroits) 

Responsable :  Jean-Claude Provost | 450 883-6326 

Nous offrons gratuitement une initiation au bridge. 

PÉTANQUE 

OÙ ?  Camp Richelieu 

QUAND ?  Mardi et jeudi de 13 h à 15 h 

Responsable :  Robert Chrétien | 438 270-6987 

 

SCRABBLE  

OÙ ? La Maison d’en face (1624, rue Principale) 

QUAND ? Les lundis de 13 h à 15 h 

Responsable :  Lorraine Morin | 450 883-5729 

 

VIE ACTIVE 

OÙ ? La Maison d’en face (1624, rue Principale) 

QUAND ? Les mardis de 10 h à 11 h 

Responsable :  Mireille Charron | 514 923-7119 

CLUB FADOQ SAINT-CÔME 

Les membres du Club Fadoq Saint-Côme invitent toutes les personnes de 50 ans et plus à se joindre à eux afin 

de bénéficier de tous les rabais qu’apporte le fait d’y adhérer. 

Vous pourrez profiter de toutes les activités offertes par le Club : bingo, scrabble, bridge, pétanque, vie active et 

soupers dansants. Un choix intelligent autant au point de vue social qu ’économique !  

Contactez Michel Gauthier au 450 883-2441. 

Venez jouer aux cartes ou à des jeux de société avec nous ! 

QUAND ? 1 mercredi sur 2 de 9 h à 15 h 

DATES ?  3 & 17 avril, 1
er

 et 15 mai  

OÙ ?  Centre de Loisirs Marcel Thériault (250, 65
e
 Avenue) 

Responsable : Maryse Bruneau au 450 898-8926 

CENTRE COMMUNAUTAIRE SAINT CÔME 

Description de tâches : 

 Ouvrir et fermer les portes de l’église lors des  

célébrations 

 Préparer les célébrations 

 Sonner les cloches 

 Déneiger les perrons 

 Tondre le gazon 

 Voir au creusage des fosses pour cercueils et urnes 

 Entretien et ménage de l’église 

 Menues réparations 

 

Horaire : 10 h /semaine 

Salaire : à discuter 

Entrée en fonction : 1
er

 mai 2024 

 

Faire parvenir votre CV à : 

Fabrique Saint-Pierre-Belles-Montagne 

1661, rue Principale à Saint-Côme (J0K 2B0) 

Pour information : François Lajeunesse ou Serge McCabe 

OFFRE D’EMPLOI - SACRISTAIN DE LA COMMUNAUTÉ DE SAINT-CÔME 
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MUSICIENS RECHERCHÉS POUR L’ÉTÉ 2024 
La Municipalité est à la recherche de groupes de musique qui  

seraient intéressés à faire les premières parties de nos Vendredis 

de l’Harmonie pour l’édition 2024. 

Les dates ciblées sont :  

 le 12 juillet, le 2 août, le 16 août et le 30 août 

Pour soumettre votre candidature, veuillez svp nous envoyer une 

courte vidéo de votre savoir-faire ainsi qu’une description de votre 

groupe à l’adresse courriel : loisirs@stcomelanaudiere.ca 

Le Jardin du Goulu du 1320 rang des Venne offre encore cette 

année des paniers de légumes et de fruits frais versatiles et colo-

rés! De juin à octobre, profitez des produits du verger-potager du 

Gollé Goulu grâce à un abonnement prépayé. Cet abonnement, 

de la valeur que vous voulez*, vous assure des produits locaux, 

frais et cultivés de manière éco-responsable.  

Des paniers versatiles : vous faites le choix de ce que vous voulez 

au moment de votre visite à la ferme (jeudi pm ou vendredi am). 

Si vous n’êtes pas disponible, vous pouvez sauter une semaine 

(ou plus !), profiter du frigo de l’accueil où seront déposés les 

invendus pour faire votre cueillette ou prendre rendez-vous avec 

nos maraîchères.  

Des paniers colorés : légumes (choux, tomates, concombres, ca-

rottes, poivrons, courges…), fruits (pommes, baie d’argousiers, 

camerises, baies d’aronie…), champignons, et quelques vivaces 

comestibles seront à l’honneur, mais aussi quelques produits 

transformés à partir de nos fruits et légumes pas piqués des vers ! 

*suggestion : entre 50 $ et 300 $, avec la possibilité de renouveler 

l’abonnement en cours de saison. Quand vous vous abonnez, 

nous vous donnons un 10 % supplémentaire sur la valeur de votre 

panier (par exemple, votre panier à 200 $ vous donne droit à 

220 $ de produits). 

Je m’abonne ! 

Scannez le code QR suivant ou accédez au  

formulaire à cette adresse : https://rb.gy/va3b4r   

 

 

 

 

 

Intéressés à nous aider dans notre projet 

« permaculturel »? 

Donnez du temps pour la commu-
nauté et recevez en échange un 
produit de la terre lors de nos 
mercredis « bénévoles ». Restez à 
l’affût des autocueillettes qui vous 
seront communiquées sur nos 
réseaux sociaux ou par courriel. 

 

Informations :   
Le Gollé Goulu 

Adresse : 1320, rang des Venne, Saint-Côme 
Téléphone : 514 972-2341 ou 514 269-9293 ou  450 821-4198 
Courriel: gollegoulu@gmail.com 
Site Web: https://gollegoulu.ca/    

     

ABONNEMENT AU PANIER GOULU 
Le jardin du Goulu au 1320 rang des Venne : un jardin pour nourrir la communauté 

mailto:loisirs@stcomelanaudiere.ca
https://rb.gy/va3b4r
mailto:gollegoulu@gmail.com
https://gollegoulu.ca/
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Équipe 100 % Saint-Côme ! 
Benoît Gauthier - Emanuel Pelletier - Andrew Morin 

 

« Réservez votre place pour  
vos travaux 2024 dès maintenant ! » 

 

GestionGauthier.ca   450 365-7376 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

www.royallepage.ca 
 

4 5 0  8 0 3 - 9 8 7 1 

Simon Mercier 
courtier immobilier résidentiel 

Service de soins esthétiques 

 

Au plaisir de vous recevoir pour les soins du visage,  
manucure, pédicure et l’épilation à la cire.   

 
17 ans d’expérience dans le domaine afin de vous prodiguer 

les services et les conseils qui vous feront sentir bien ! 
 
 
 
 

450 625-7394 
esthetiquesarahlecouffe.com 

GRILLE TARIFAIRE 

SECTION COMMERCIALE 
 
 

Avant-dernière page et autres : Dernière page : 

 
1/6 de page = 40 $ 1/6 de page = 50 $ 

1/3 de page = 75 $ 1/3 de page = 100 $ 

2/3 de page = 150 $ 2/3 de page = 200 $ 

Page complète = 225 $  Page complète = 300 $ 
 
 

bref@stcomelanaudiere.ca  
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